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Avis – Dossier d’autorisation de forage – EARL de la Ferme de la Tour - Courpalay 

 

Le bureau de la CLE s’est réuni le 12 février 2019 à Combs-la-Ville pour prendre connaissance du dossier 

d’autorisation de forage déposé par l’EARL Ferme de la Tour à Courpalay. 

Suite à la présentation du projet et aux discussions qui s’en sont suivies, considérant que le prélèvement de 

l’agriculture et de ce projet en particulier est très faible au regard des prélèvements pour la production d’eau 

potable, le bureau de la CLE émet un avis favorable au dossier d’autorisation de forage. 

Le bureau de la CLE demande à ce que le suivi des niveaux piézométriques se fasse sur une base mensuelle 

afin de permettre d’avoir une bonne vision de l’interaction des forages de la zone les uns envers les autres et 

d’affiner le suivi de la nappe. 

Le bureau de la CLE demande expressément à ce que la Brasserie de Courpalay soit avertie avant le démarrage 

des travaux de forage. En effet, le forage de la brasserie, située à 1800 mètres du projet, n’est pas mentionné 

dans l’étude et pourrait être impacté par la phase travaux. 

Enfin, le bureau de la CLE souligne qu’il conviendrait que les études réalisées dans le cadre des dossiers 

d’autorisation concernant les forages comprennent une analyse des effets croisés des forages. 
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